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(et expirent le
2 décembre 1947)
(renouvellement
(automatique)

T-1159

MINISTÈRE DU TRAVAIL !
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QURREC

Québec, ce 11 mars 1947,

Monsieur Cléuent Grigoire, secrdtaire,
Syndicat catholique du Bas façonné de St-Jean,
33, rue Grégoire,
ST JEAN,
PeQe

Monsieur le secrétaire,

Le conseiller juridique du ministère du
Travail a étudié, on regard do la l15g4slation ouvrière
actuelle, lc convention collective intervenue le 3 dés
cembre 1946 on vortu de là Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.(., 1941, chapitre 162 ut omondoments ) entre
votre association et La St. Johns Silk Co. Ltd.

Je vous fais parvenir, pour votre rensoi-=
gnemont, copie du rappart qui a été sounis & lc suito de
cotte analyse,

Veuillez agrôer l'exprossion de mes moillours
sontiments,

Le Sous-ministre

H-20
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUÉtEC

 

Québec, ce 11 mars 194,

MEMO destiné à: Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph
Québec.

 
Sujet: Convention collective entre St. John's 8ilk Co. ub. =
le Syndicat Catholique du bes façonné de St-Jean, Jus.

Monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 10 mers 1947 et je note
vos observations concernant la convention oi-haut mentionnée et déposé °
à nos archives 4e ler février 1947, sous le numéro SE" lo ministé-
re transmet uno conie de votre rapport & l'association ouvrière partic
8 +

a cotte convention,

Sinoèrement à vous,

Le sous-nizariæatre

21-1179 8-18

    



CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

| BUREAU DU SOUS-MINISTRE
| Préparer référence à:

 

286, rue ST -JOSEPH

QUÉBEC

Québec, ce 10 mars, 1946
 

MAR 11 1947
Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre, BUREAU _

Ministère du travail, SOUS-MINISTRE | a

Hover dugouvernement, DU TRAVAIL

Sujet: Convention collective intervenue
 
 

entre St. John's Silk Co. Ltd., et
le Syndicat Catholique du bas fae

gonné de St-Jean, Qué.

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié ce contrat en| date au 31 décembre,
1946, déposé à votre ministère sous le no 382, le ler février, 1947,
et à la Commission des relations ouvrières en vertu de l'article 19-4,
chap, 162-A, S. R. Q., 1941, et amendements.

Nous vous soumettons les observations suivantes:

l. Cette convention ne comprend aucune échellede salaire, aucune
semaine normale, aucune disposition concernant les taux minima et aucun
tarif s'appliquant su surtsmps et pourtant ce sont la des conditions de
travail qui doivent, il nous sanble, être un des principaux objet d'une
convention sollective. Il nous est donc impossible de faire l'apprécia-
tion de cette convention en regard de nos ordonnances. Les parties se-

raient bien avisées de rémédier a cet impardonnable oubli en produisant

une échelle de salaire, spécifiant la semaine normale, les taux minima,
les différentes classes, le nombre d'apprentis et les taux pour surtemps,
le tout reconnu sous la signature respective des parties.

2 L'article 20 devra être amendé. En effet, pour rencontrer les
nces de l'article 15 de la loi des relations ouvrières, chap. 162-A,

Qe, 1941 et amendements, le délai d'avis d'amendement ou de modifica-
doit etre donné dans un délai de pas plus de soixante ni moins de

te ,jours jours avant l'expiration de la convention et non pas de 60

  
  
 

Anporter dassier

râg'isition

arrêt$ m'nistéri |
 Prôparer

 
prajet da rar ea | letras
avis di pudlea 0 | |

  
   

 

Se Il est regrettable que les parties n'aient pas jugé opportun
exer a leur contrat les résolut ions l'approuvant et autorisant
officiers respectifs a le signer.

 

Attester recaption Vu ces remarques, nous suggérons que les parties soient
 

M'on causer Invitées à amender leur contrat.
 

Faira |; nacessaire
WRcqu

Votre dévoué,

 

 

Ma téléphoner
RR

 

Classifiar
 

copies  
   pe Fousseau, cer.

 conseiller juridique 

[LETTRE REÇUE
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Quêtes, ce 10 mrs, 1948 @

=

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre, »C
‘Ministere du travail, CN
Hôtel du gouvernement, :
Québese.

Sujet: Convention collective intervenue
entre 3t. John®s Silk Ce. Lté., et
le Synitoat Catholique du des fa- ;
gonné de St-Jean,Qué, 9

Monsieur le sous-ministme,

Nous avons étudié ce contrat en date du 31 décembre,
1946, déposé à Votre ministère sous le no 382, le ler février, 1947,
et a la Commission des relations ouvrieres en veriu de l'artiole 19-4,

chap, 162-4, S. PR. Q., 1941, et umendenents, 1 €

. Nous vous soumettons les observations suiventes:
eo

il. Cette convention ne comprend aucune échelle de salaire, aucune a
semaine normale, aucuns disposition concernant les taux minima et auoun i
tarif s'appliquant au surtemps et pourtant oo sont la des conditions de

travail qui doivent, il nous semble, etre un des principaux objet d’une
convention collective, Il nous est ion: impossible de faire l’apprécia= |
tion de cette convention en regard de nos ordonnances. Les parties se- I %
raient bien avisées de rémédier a cet impardonnable oubli en produisant ¢
une échelle de salaire, spécifiant lu semaine normale, lea taux minima,
les différentes clesses, le nomure d'apprentis et les taux pour surtemps,
le tout reconnu scus la signature respective des parties.

2e L'article 20 devra être amendé. En effet, pour rencontrer les 2
exigences de l'article LS de la loi des relations ouvrières, chap. 162-4, <
SeReQe, 1941 ot smendanente, le délal d'avis d'amenderent ou de modifica
tion doit etre donné dans un délai de pas plus de soixante ni moins de
tre nte , Jours jours avant l'expiration de la convention et non pas de &

jours a 45 jours, tel que stipulé.

3. Il est regrettable que les parties n'aient pas jugé opportun an
d'annexer & leur contrat les résolutions l’approuvant et autorisant À
leurs officiers respectifs à le signer.

Vu ces reanarques, nous mggérons que les parties soient 3
invitées a amender leur contrat. »

Votre dévoué, -2

PR/MO Philippe Rousseau, e.F. ¢
conseiller juridique a €

neSTIVRENu GYOnmareaA ENawnaayeesedan il €
R ES Lu AL 2 H Lo M 7 B Ra > 3
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A282 MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 5 mars 1947.

MEMO le Phizippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph, i
Quibec, ,

Sujet: Convention collective intervenue entre St.John*’s 81ilk Ë §

t eo h u 4 à -Jea Bh

!lonsieur, à

) €

f
¢

Je vous inclus une copie de cette convention conclue sœus la
Loi des Syndicats professionnels (S.R.Qe, 1941, chapitre 162 et anen-
dements) ot déposée au ministdre du Travail le ler février 1947
sous lo numéro 382 ; jo vous wie d'on faire 1' tude et do ne cœmu-
niquer vos observations.

Le Sous-n!ni stre

MC.
inel.

T=1172 NY “



  

MINISTÈRE DU TRAVAIL Lf
PROVINCE DE QUEBEC

   

 

 

Québeo, ce 5 mars 1947.

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,

Québec.
ES

puis: Conv. coll. entre St.John's Silk Co. Ltd,
«À -

Monsieur,

 

Je vous inolus une copie de cette convention conolue
sous la Loi dos Syndicats Profpss onnql,s {SeReQe, 1941, chapitre 162
ot amondements), datée d Tio re 1945 ¢ déposéo au ministdre du
Travail sous lo numéro °

 

Sinodroment & vous,

Nc Le Sous-ninistre

inel ° Hel 5

 

T=1174

 



COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC,

RnBHSSSORIA

Sarge LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC, MONTREAL. ;

BRUNAY BRAIS,
MEMBR 2.

Québec le 6 mars,
 

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-mdnistre du Travail,
Hôtel du Gouvernement ,
Québec, P.Q-

 

RE: St.John's Silk Co. Ltd,
&

Monsieur le sous-ninistre,

J'accuse récoption de wtre lettre
du 5 mars, 1947 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 3 décembre, 1946 , intervenue entre

les parties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le ler février, 1947
sous le numéro 382,

 

 
Préparst eéfbtenco à: Bian à vous,

 
 

 

 

  

 secrétairey  
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MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC  
Québoo, oo 5 mars 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,

Québec,

Sujet: Convention colleotive entre St.Johm's Silk Co. ltd. ’
Ath A QU du . Y aconné de © A î ih   

 

   

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'article 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 1G2sA et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée du
3 décembre 1946 ot déposée au ministère du Travail lo ler février 1947
sous le numéro 382 en oxéoution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendemonts)e

 

Sincdrement & vous,

MC. Le sous-ministre
inal.

T=1176 ,
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEREC

 

wef

Québec, ce 5 février 1947. |

MEMO destine & 1a Cormission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,
Québec °

Sujets Convention SousduBe entre La St.Johns Silk Co. Ltd., et |

Je vous inolus »me copie du certifioat constatant le dépôt
de cette convention colleotive enregistrée au ministère du Travail
en exéoution de la Loi des Syndicats profegsionpezs (SeReQe, 1941,
chapitre 162 et amendemonts), le ler février sous le numéro

 

Sineèrement & vous,

NC. Le sous=ninigtre
inel.

Hel2
T1177 .

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québuc, ce 5 février 1947.

Monsieur Omer Morissette, Ù
St.Johns Silk Co. Ltd.,
St-Jean,

Qué.

Monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant lc dépôt fait

au ministdro dv Travail, lo premier févrierl947 sous lo numéro
382 du la convontion colluctiro conclue sous la Loi dos Syndi-
cats professionnels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 ot amcndemonts)
et intorvenuo cntro La St-Johns six Co. fitd., et Le Syndicat
Catholique du Bas Façonné de St-Jean, Qué.  

Jo vous fais romarquer quo la partio ouvridro n'a pas À

se été reconnuc canme agont négociateur par la Camission do à €
Relations ouvridros de Quév.c; ladite convention cst donc assu- 3

jottio & l'article 18 do la Loi dos Rolations ouvrières (S.R.Q., ry
1941, chapitre 162-A) qui so lit comme suite 3 §

"18, Rion dans la présonto loi n'ompfcho une
"associc tion non rcoconnuec do conclurc unc convention A

"collectivo, mais uns convontion ainsi concluo est &
"non avenue le jour ol unc autro association cst roconnuo HN
"par la Camission pour lo groupo quo roprésunte ccte qe
"to dernièro association." )

Veuilloz agréor l'oxprossion do mes moillours sonti-
monts. B À

Lo Sous-minis tro É 4

MC.

inel.

T-1157 | H-3
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Que bec, le 20 février 1947.

donsieur Omer dorissette, h
St. Joan's Silk Compary, Limited,
St-Jaan, Jue.

Cher monsieur, 1 )

Hous tenona à vous transmettre, sous pli, un ;
nouvel accusé ie récaption qui dsvre aubutituer cului du 5 4
Courant au sujot uu dapôt ue la convention colloctive de =
truvoil intesvenus ea verb due is LOI] wou gyoiicats profus-
slonnels unure ia "St. Joan's ollix vonpary, Linited” at Le
S, ndicat cut.yligue ju vas laçonné à 1b-Juan.

June erreur clericala uous à fait déclarer N
ads le Syndicat n'était pus raconau tandis que vette recope : 74
Daissunce est alfeuutive deyuis Lo Z4 novenbre 1944. -

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail, | i

Gérard Tranblay ",

pe EETNRaI BRNOenBg ReaFREBESSEL ca i ol ¢
A Ps se J ’ 24 H h E A 6 = k - Hi A i “5 . A D
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Cher monsieur

Jo vous inclus un cortificat constatant
le dépôt fait au ministèro du Travail, le ler février Lo47
sous lo numéro 82 , de la convention collective conclue
sous la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitre 152 ot© amondononts) otintervonue ontre "5

catholique du Las

La partie ouvrière ayant été reconnuo lo <4
novembre 1944 comme agent négociatour par la Commission de

Rolations ouvridros de Cuéboc, lc dépôt do cotte convon-
tion au ministèro du Travail a aussi les offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Rolations ouvridres (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A ot amendements),

Vouilloz agréor l'oxprossion do ms moillours
sentiments,

Lo Sous-ministro

 



 

 

Pébuo, Le 20 février 1947.

!

‘douvieur Clusauat Grégoire, secrétaire,
Syndicat cotuvllque du Bus fogonnd do St-Joan,
SL, rue Grégoire,
ot-Jeun.

Monsieur Le secrétaire,

Nous avons bien regu votre lettre du
Le fuvrier vans lagualls vous r Vondiques la racomaissance
we 5 uuleetb vetholique Gu bas fagomnd de Lt-Jean vis-à-vis
ue la "ot.John's sLlk Conpany, Liaited".

Après une nouvelle anquôête, nous pou-
Vons uéclarer juo Votre symiicst a sta reconnu coils wgete
nagoclatsur le 24 tiovaabre L.44. Uno erreur ol:rical: sur
Lugs dossiers .e la Commission de .lelutions ouvrières nous a
rait ddclarer le contraire ut nous lu reruttonsz.

. Pour rectliier lu situution je v,us

tranaaets, sous pli, un nouvel accusé de reception officiel
que vous voudrez bion substituer à calui du 5 février der-
nier.

ous nous occupons ue porter cette
rectilication à la connaissance de lu St. Jo.n's vilx Compa-
ny, Lialted" st Je recomaznuer la mama substltution.

Bien A vous,

Le s:us-ainistre du [ravall,

Gérard Irenblay
G.

   

[*3

       



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEREC

 

Québoc, ce 20 février 1947.

donsieur Clément Grégoire, secrétaire,
Syndicat cutuoldue du vas fayonnié us ot-Jsan,
53, rue Gregoire,
St-Jean.

Monsieur le secrétaire,

Jo vous inclus un certificat constatant
lo dépôt fait au ministèro du Travail, lo ler février 1947
sous lo numéro 382 , de la convontion colloctive concluo
sous la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ct umondomonts) ot intervonue ontro "St, Joan's

oilk Company, Limited" at le Syndicat catholique du las fa
3onné de St-Jean.

La partic ouvridro ayant été rcoonnuo lc 24
novembre 1344 cammo agont négociatour par la Comission do
Rolations ouvridros do Québoc, lc dépôt dc cette convon-
tion au ministdro du Travail a aussi lus offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Rulations ouvridros (S.R.Q., 1941,
chapitro 162-A ot omondemonts).

Vouilloz agréor l'oxprossion do ms moillours
sontimonts.

Lo Sous-ministro

T=1158 H-2
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Syndicat Catholique du Bas Façonné de Saint-Jean, P. Q.
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CENTRALE CATHOLIQUE (St. Johns Silk Co. Ltd. y
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vo - . Tr LUREAU+ le 11 fevrier, 194% ,y ’ ‘ SOUS-NINISTRE
® | LaY DU TRAVAIL
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mt —

0% af Os
fet 2) K

- le Ter. Ia Ir cmblay 9

30us=-. ini. Lye du Ly.v. il,
uence,

9 5

.onsicur,

: 0, ; "accuse recepeion de votre letuie en
& date du d levrier 1947 T=-llu7 "-0 J un mêne
~/ Coo we wll Jeatiiical de DE Jo Jtune conv ution

(, col:ccitive.e

\- 4 , CL
\ soutefois, vous nous fuites Leurs uel

\ que noire Syndicat n'a nas ete reconnu core gent
À néOWic Le a par lu Commission d s Relutions ouvricres

% ie ,ue'ec, ot voill. ce (UE NOUS NO CO.IDTUNONS pas tide
vien, vu uv lu Co: ixsion des .:cletions ouvrivlres nous
« émis un c.ltilic t uu .uOCu”n .issince cinuic.lu le
JU moverbre lisa, Vous crouverez d'uillouwrs ci-incluve

TT Take copic ue notre certificat, :
BUREAU [J TOLL. ISTRE

os ne ‘’ous sevons arcieux u'.vois 2 ce sujet deréparer tive 2 à: | 4 ra ae : Te :® vflus «miles détails, et veuillez croire cue, en ce fai-
spnt, vcuc o:li,erez,

Anon CTT
Prenat tte< +2 wr staan ae bn=—

(:1 te oo I ; ,

PA | | Vos tou, devoues ?
Prèpares |- -—- - Pe r—

fe ¢ i
‘ + ' -° orme Le Synd. Cithe du Pas Fug. de ot-Tein, ,

‘ ‘ t

. AreLir' » me" ee -mtdQ Lesun » CA Le Olle »

Bae |_A3 rue oveoive 0°
Pre ee frs5 3, ue, alg FP
st cha 1 per: Clement Gre_oire,

Ciass fie 2 | secrétaire.

| cap "i |
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Syndicat Catholique du Bas Façonnéde Saint-Jean, P. Q.
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CENTRALE CATHOLIQUE (St. Johns Silk Co. Ltd.) Eg A
190. RUE LAURIER

ST-JEAN. QUE

. Frs 2)

. + i a

C2 aint-FJean, ( tee,

  

COPL.: 4

SIP50, le OU novembre 1944.

i.onsieur leo Pourque, secretuire, ap
128 rue ’’outhillier, y

Pole

Ris St-John's 3ilk Co. Ltd.,
€.

Synd. Cath. du Bas Façonné
lonsiucur, de 3t-Jeun, oT=JA"
 

To Coriczsion des Rel:.tions ouvrivres
… Fucermient Lil. conn issence as lu dem.nue we secon-

nNuiss.Nce synuicale que vous lui «Vivez soumise.

Celle-ci, après s'être conforuée .uw. à <
dis; Ositions se la Loli © cet viict, ) Sly, 7 les
crésunies, u'ci::ttre un c.rtivic…t de recomici. ice

ve es --

cn ILVuUl we COICLCD DAT+ NI T5 WACUTTLL LL Leda
VEUX Lupuuuentur tous les s:clodivs L l'e:cescion des
SOUS-CONLtTeIlèliles, ues contreritres Cel «uS e:.…1lo)e:

; TA 15 $ face => À TTY aie tv .reai … À >dloi du DT=5C Codd OC. LY +9 AU
iins ue cunclu ¢ une convention collective de troveil
le tout confosnecient tux divnmositions de le Loi aus
~elations ouviieres de wuebec,

 

Rien à vous,
€

Le Sicretaire,

 

raul x. Pernier,
Poe. Ternier, Li Le
ILR ®

dets MS
6

x = - vy - &

A:SorwaTaie f x i v “3 ae

                 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québuc, ce 5 février 1947.

Monsieur Clément Grégoire, secrétaire,

Syndicat Catholique du Bas Façonné de St-Jean, P.Q.
Centrale Catholique,
190, rue Laurier,
St-Jean, Qué °

Monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant le dépôt fait
au ministdro du Travail, lo premier février,194%ous lo numéro
382 dc la convention collective concluc sous la Loi des Syndi-
cats profcssionnols (S.R.Q., 1941, chapitro 162 ot amendemonts)
ot intervenuo contro La St.Johns Silk Co. ltd., et Le Syndicat
Catholique du Bas Façonné de St-Jean, Qué.

Jc vous fais romarquer quo la partio ouvridro n'a pas
été rcconnuc canmo agont négociateur par la Commission do

Relations ouvrièros do Québ cs ladite convention cost donc assu-

jottio À l'article 18 de la Loi dos Relations ouvril£res (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A) qui so lit commc suit:

"18, Rion dans la présonto loi n'ampfcho uno
"associstion non roconnuo do conclure unc convontion

"colluctive, mais we convontion cinsi conclu est
"non cvenuo le jour où uno autro association «st roconnuv
“par ln Camnission pour lo groupo que roprésunte cct-
"tu dernièro association,"

Veuilloz agréor l'oxprossion do mes moillours senti-
monts.

Lo Sous «minis tro

MC.
incl,

H=3

r
s
p
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Province de Québec
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

j Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
4 (S.R.Q.. 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)
3

x CERTIFICAT DE DEPOT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE |
4 CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number

_ |

en. Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the

jour du mois de février

le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received from

du Bas Façonné de St-Jean, PQ.)

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro

mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

M, Clément Grégoire, secrétaire, Syndicat Catholique

sept

382 €

the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

3 éévenbre 1946 et expirant le 2 décentre 1947

Une convention collective en date du (renouvellement automatique)

À collective agreement under date of

intervenue entre:

between: Façonné de St-ésan, Qué.
La St.Johns 811k Co. ltd., et Le Syndicat Catholique du Bas

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de Québec,
Given in the Government House. in the City of Quebec,

einquidee
Sceau - Seal this

février

SH.C0UUH0000UGOGARNCAADGOSHASO0SOUCSSCHOUAOGAS 00000 tess

So inius-ministre
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CONVENTION PARTICULIERE Le

passéa en vertu de la loi des Syndioats Professionnels

entre

LA ST.JOHNS SILX CO. LTD. et LE SYNDICAT CATHOLIQUE DU
BAS FACONNE DE ST.JEAN.

PARTIES A CETTE CONVENTION: Les parties & cette convention sont la

ST.JOKN*S SIIX CO. LTD. ci-après applelée "la Compagnie” et ls Syndioas

Catholique du Bas Faconné de St.Jean ci-après appelé "le Syndicat”.

BUT DE LA CONVENTION: Le but de la pr,sente conventicn est d'établir des

relations harmonieuses entre la Compagnie et le Syndicat sur une base

d'entente collective régulière, et d'obtenir un prampt et juste réglement

des griefs et de promouvoir la marche effionce des affaires de la Compagnies

AGENT NEGOCIATEUR: La Compagnie reconnait le Syndicat come l'unique

négociateur pendant la durée du contrat aux fins de négocier collectivenent

au non de tous les employés de la Compagnie tambant sous la juridiction de

la présente convention quant aux matières se rapportant aux salaires, heures

de travail, conditions de travail, le tout sujet aux dispositions de la loi

des Relations Ouvrières, le Syndicat déclarant avoir obtenu de la Commission

des Relatir-= Ouvrières un certificat de représentation prévu par la dite loi. Ds

SECURITE SYNDICALEs La Compagnie embauchera ses ouvriers où elle le voudra,

mais 11 est convenu que tout ouvrier ou ouvrière qui travaille & la St.John®e

S11k doit être nembre dy Syndicat à l'exoeption des contremaîtres, des sous- E

contremaîtres et des enployés du bureau, et de tous les autres employés non

couverts par le osrtifiocat de représentation.

Un délai d'un nois sera accordé aux nouveaux ouvriers pour adjérer au Syndicat.

PERCEPTION DE COTISATION: Une fois par mois sur la paye de la premidre semaine

complète de 0e mois, la Compagnie est autorisée et s'engage à retenir sur la

paye de chaque emplayé couvert par cette convention et qui aura signé la

formule d'autorisation ci-après prévue, le montant fixé par le Syndicat et 3d

remettre le dit montant au secrétaire-trésorier dy “Yyndicat.

Cette autorisation est valable rour la durée du présent contrat.

PORMULE

Ze soussigné, menbre dy Syndiont Catholique du Bas Faconné de St.Jean, étant

ÿ l'emploi de ls St.John*s Silk, autorisé par les présentes la dite Compagnie

de déduire de na paye mes cotisations ay Syndicat de la manière prévue à

l'article 5 de la convention. | ¢

 
 

3T.Jean, P.Qe CO seovcocenauwuownes00u0 0000 . 1ème jour de ee...
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AFFILIATION REPRESENTATION: Le Syndieat déclare être affilié & la C.T.C.C.

ht s'engage & maintenir son affiliation pendant la durée du présent contrat.

Le Syndicat aura le droit de se faire accompagner s'il le juge & propos par

un membre de la C.T.C.C. & laquelle il est affilié ou par un membre de la

Fédération Nationale des Enployés de nas Faconné et Circulaire.

COMITE D'ATELIER:

a) Le Syndicat aidera de toutes ses forces & maintenir la bonne entente et la

discipline et collaborere sur on point avec la Compagnie.

b) Pour faciliter cette collaboration le Syndicat nommera un Conité d'atelier

camposé de trois membres tous & l'emploi de la Compagnie, aumoins deux ans,

& l'exception du Président, et dont l’un de ces membres sera le Préeident

du Syndicat.

6) Le Syndicat s'engage & tenir la Compagnie au courant du personnel de oe

Comité,

d) 1a Compagnie d'engage & recevoir ce ocmité pour discuter avec elle, tout

feit se rapportant & l'interprétation, & l'application et ;& la non-application

du présent contrat et pour la discussion de grief qui pourrait survenir.

e) Ls Comité et lo ou les représentants de la Compagnie tiendront une

réunion & chaque mois, & moins d'entente contraire. D'autres réunions

cependant devront être tenues dane les cas urgents. ÀA moins d'entente

contraire ces réunions se feront en dehors des heures d'ouvrage.

f) IN est entendu que le Syndicat nommera des représentahts départementaux

qui seront choisis dans le personnel ordinaire des différents départements de

l'usine. Ces représentants serviront d'intermédiaire entre les contremaîtres

et les employés, entre employés et le Comité d'atelier. Ils pourront être

appelés & donner des renseignements lorsque le Comité dlatelier jugers la

chose nécessaire.

g) Toutes décisions prises d'accord par la Compagnie et le Canité d'atelier

seront finales et lieront obligatoirement la Compagnie, le Comité et les

travailleurs,
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page 3

PRODEDURE DES BRIEFS:

le

a) Tout employé ayant un grief devra aoumettre le cas lui-mSwe ou par son.

représentant départemental & son contremefire Qui devra donner sa décision

dans les quarante-huit (4,8) heures après que la plainte sure été faite.

b) Advenant non rägloment, l'employé devra soumettre son cas lui-mêze ou par

son représentant départemental au Cauité d'atelier qui discutera le grief avec

le ou les représentants de la Compagnie et la décision de la Compagnie devra être

rendue dans les quarante-huit (L8) heures apr&s l'exposition du cas par le Conité

d'atelier.

ce) Advenant non règlement, le grief sera soumis à un Couité d'arbitrage forné

d'un représentant de la Compagnie et d’un représentant du Syndicat lesquels

s‘entendront pour nommer un arbitre impartial. La Conpagnie et le Syndicat devront

nommer leur représentant dans les six joure qui suivront la décision de la Compagnie.

Si dans les dix jours qui suivront la dite décision les deux représentants ne se

sont pas entendus sur le choix de l'arbitre inpartial, une des parties à cette

convention s'adressere au Ministre du Travail de 1a Province de Québes powr qu'il

2c- Le Canité d'arbitrage devra rendre on décision sur le ou les griefs qui lu.

seront soumis dans les 30 jours qui suivront la nanination du président.

30= Le vote de deux menbrus du Comité d'arbitrage constituera la majorité du

tribunal.

Lo- Le rapport du Comité sera le rapport unanime au majoritaire des arbitres.

5o-_ Le président du Canité sere rénuméré pour ses services conjointement et à

part égale par la Compagnie et le Syndicat.

6o- Le rapport unanime au majoritaire du Comité d'arbitrage sera final et liera

les deux parties & cetie convention. Si le rapport favorise l'employé ou les

employés intéressés dans les griefs soumis au Comité d'arbitrage, le rapport sera

rétronotif 3 la date ou les dits griefs auront été soumis au Ganité d'arbitrage.

7Je- S'il y à accerd entre les parties & cette convention, les griefs qui n'auront

pas été réglées en suivant la procédure indiquée aux paragraphes a. et b. du

présent article pourront être acowulés avant de procéder & la formation d'un

Comité d'arbitrage. Dans oe oss les délais prévus au présent article campteront

& partir de la demande par zorit d'une des parties de la formation d'un Comité

d'arbitrage plutôt que dix jours après la décision dela Compagnie.
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Be= S'il y a également accord entre les parties, on pourra sourettre

au Comité d'arbitrage, lorsqu'il auré été formé régulidrement, tout autre grief

mnûne si la procédure établie par le péésent article n°a pus été épuisée.

9o- SUSPENSION REAMBAUCHAGE DANS LES PRRIODES DE CHOMAGE:

8) Lors de réduction nécessaire du personnel dans tous les départements

ou dans un ou plusieurs départements par suite de manque de travail,

la Compagnie convient de mettre & pied d'abard tous ceux qui ont moins

d'an mois de durée de service dans ce ou ces départements,

b) Dans les autres réductions de personnel 11 est convenu que la Compagnie

tiendra compte de l'ancianneté pourvu que les travailleurs concernés

aient la compétence voulue,

6) Lors du réenbauchage, le dernier employé congédié sera le premier

rappelé à l'ouvrage et ainsi de auite par ordre d'ancienneté.

Cependant, & anciermneté égale dans 444dles cas de mise & pled ou de réinté-

gration, le travailleur avec dépendant aura préférence sur celui sans

dépendant.

ART.l0- CONORDIEMENTS :

A) La Compagnie a la droit de faire les congéiiements nécessaires.

Seul un contremaîre ou un représentant dînent autorisé et directement

respondable au patron aura le pouvoir de congédier un employé.

D) SA un employé se rend coupable de sérieuse insubordination, de

conduite immorale ou de vol, la Compagnie aura le droit de le congodier

sans avis.

¢) 31 un employé se pense injustement congédis, {l aura le droit de

 

soumettre son cas das les vingt-quatre (2L) heures au Canité

d'atelier qui s'occupera du cas d'ayrées ls mode de procédure établi

& l'article 6, y compris les dispositions relatives à l'arbitrage.

 

S'il est reconnu que le travailleur a été injustement congédié la

 

Compagnie le réintégrera dans son enploi et le canpensera intégrele-

 

ment pour la perte de temps subie au taux de salaire qu'il recevait

& la date de son congédiament. Tous les cas de congédiements portés

devant le Canité d'atolier devront avoir été c-aminés par le Conité

 

et la Compagnie dans les quarante-huit (4,8) heures de congédiements.

La Compagnie devrs donner sa réponse dans les quarante<huit (1,8) heures

 

après l'axpcsitéèaddu ons par le Gonité.
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Los empikoyde renvoyée scus des conditions nermnlos, où los er

mMoyés désirant quâttor lu GCormarnio de leur propro chof, doil-

vont roccvoir ou Jovecat damer llavis atatuadwe do cent jouree

ACL III = AVALCKINIITS = IV PLACTTITS.

Pour déterminer lo droit dlanclioinetd, la nanufnoturo sera dive

ado par sootiona, À savoirs

l.= Logrers, footers, ete

Le= Approntisn sur logpors.

Se= l'elpers our footers.

{e= Toppors.

De= Donning.

G.= Looping (Joining).

7e» Grattare, monding, soupagn de fils, towruaze de bas, oto.

Be lressese

De- lielpers, sur presses

lie-

120=

13.-

14.-

15.=

1Ce=

Tointureris, secoueurs, cripocheure, “sortors".

Miroir»

Shipping.

Réception

Txamen final et reprisage de bas finis.

’uvrage rénôrel.

Bouilloire.

Lo droit d'encianieté sora on viguour Cane lon sootions 1, 5,

CG, Be 11 sora dyvloauent dms log autr-s sections do la mnamufac-

turo, là où la Caapagnie juge la choso possible, mis dans sne-

ÿlon 1, tout omployé transféré d'une .nchino à l'autro sur sa

deo:aide sera pays los deux yreniièroc somnines À son uverao ot

après cela, il sera payé à la piêâsces

Le droit d'ancio notô acquis por un anleoyd no lui donnero êrot

C'avancoment que s'il poosède um doré ouffisant d'officac!té

ou de compmpôteonce accoptable par lo omtrouuitre pour romit-

se oiploi netvol ou colui cul lui gora Alsiend,

Un orployô a droit d'avancement, mis 11 ost entondu que son

droit d'ancterniots no caœrience à compteur quo de la date do eon

onirdo das Un: cuolGuague dos suctionse
Cans la soctio: 0 L, le droit d'u:xlenntoté de coux o.” y tra-

villialeni avid le mois dc agpte.dre 1040 cern détoraiin” =
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tenant compto de leur dato d'entrée dans la manufacture.

To droit d'ancienneté dans la soction lo. 1 donnera drofît d’a-

vancerent soulemant dans uno catégorie do rmmchine autre quo

celle dans laquelle l'ouvrier travaille. Cependant sd un ou=-

vrier désiro clunger do rachiio pour on opérer uno autro do la

mêmo catégorie, le consentement à oc changement ost du ressort

exclusif du contreamaîtro.

Tour un omnployé qui a cossé ou cossera de travailler à la rna-

nufacture soit volontalronent salf pour cn :so de renvoi, lo

droit d'anctioiu:otS ne conpte ou ne comptera auc de la dato de

son réenga;cHione

À un employé cui sur recommandation du médecin ot anrôs entente

avec les contremaiîtros intéressés, changora do section, sera

accordé un d "lal d'un (3) an sais pordrs son droit d'ancienneté.

Lans lea sections 5 et 6, lb droit d'ancionnetô dormiers drnit à

la voilleure rucrino, si le contro.naître cost satisfait co Tt'efs

ficacité de l'employé.

Nans le ens d'avancement et de éf>lacements, des avis de ceuxe

ci donnant les rensoirnenents sulva ts dovront âtre affichés

par la Comparnio sur le tabloau dôparte:zæntal dos avise

Le- Dato do l'affichage.

2e- Dôtails aux 1n rmac':îne vacante.

Se= indicoslm 4d: tops pondant lecuel ltanployé devre fairo

son apvlicatlione

Avant qu'un changement solt fait le Contté d'atelier sera

avisée

Lorsque sur sa Cormndo un employé scra channé de section, 11 rce

covra en corriençent dans sa nouvelle porition, Le salaire prôvu

pou: ceux do plun do tpols mois do sorvis. ot Lar la eufto, il

continuora à rucevoir Lee augmsentations Provues da: L'Ueince

Lo. Lu.pagmile arrichera dans ohacune dos sootimns la liste Ole

torawmnant le droit d'ancienneté de c'aquo o:ployé ot ceci daue

1.5 tro Le (30) Juuve après la ol-Tatureo du “sont contrat.

f
=Sur cos Listes, paraltra le non, la vonttinn do l'es -rô et

la date à ire 11e corwnco À oser sai droit d'anciar:eté.

Dons lon dépertonants de la finition et do l'insmect®m. lee
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alge repr'oontors une sous PéTILière 2 leur avorusoe

Jour ics enmployis de plus do eing (LU; ans do service, la pays

roprésentera deux sominez régulières & leur average.

oun erployl aot argent do 59 travail pour six (0) fours ou

cours do l'aimée. Sans on aviser La Comparrie ot sans avoir d'exe

QUES; Taisonmadle, ent mplogo perdra U_uic ards aves selelao,
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to, le 1itige sora sowato ®+1 Comité Atarbitrapge formé tel que

claune "6" de l'article 2.

fl ont convo.u «cles doulaîré: ot cmsditions de truvull serant

aussi justes ot ralsermsabloa que lu caupétition lo pernottra ot

quo lorsqu'il y aure un contrat collrotif C'ôtablt dans La mo-

Vinco, le .ceFohir Alle ot Loo asprloyéa o%y confornoronte

 

Jette convention sore valadlo pour uso durée d'unan à conter

du vouedie. &Lo jour du mois de ossdone 1040,
+ ttenAVÉE

1lc so ronouvoliera automatiguonont sus We a tre veriodo d'u

19 Arxido où ainsi de suite a défaut d'une dos nartios de êamez

avis 5orit à l'autre partie de san irtention de l'abroner, tel

avis devant êtro dunné dana un déla! qui ne doit nag otro de

plus do solxanto (GC) jours nil moin: do trante (30) jsurs avant

l'oxpiration de cotto périodo. “L (mo partic ddsirc arnder cot-

te convention, alle donmere vn avis indleunnt l'intention do re=

nouvelur la prosœitc convontion avec cordains eowidemw. toe vat

avis oc era donné“oc jours & 45 fours vent La terrmnnison: Go ore

sent contrat. Do plus, les ancndomnite dovront être nontionnés

dans l'avis. cot avis dovra être odressoô À la Canagnis ot nor À

x incividqdue

Lou prôdédures de c'aciîllations ot d'arbitranse prôvuos per la

loi dos ‘elations ‘uvridrer s'appliqueront À 1a discussion dos

ttrondo outs ,vopoutsé où 30 éntoauteo n'ost réulis!o ave:t

is dato d'orpireation de la convention, colle—-oi sore consid,be



conme $tant renouvelée, sens préfudioeo à la continuation de la

discussion dos amendements pur vuio do nôrcelation dit d'arodi-

trogo sous in réserve de tout droit prévu pai la loi des ilola-

tiong Tuvrièrese

TAUX CIONAULR. MOYEN (AV-MAGH) 8

Le- Lo taux oYoan calculé deux fois par aimôc et couvr£ra

une période do six (€) mois soit du ler Janvior au 30 juin

inclusiveucut pour Loc premiers six mois dt du ler juillet

au 31 décembre Inclusivement pour los derniers six mots.

2e- La Vanpainie fournira au i}rôsident du Syndicat une copie du

taux horaire moyen de tous les employés à chaque fois ue

ces taux seront cnleul&s.

Se= Un ermloyé rocovra le taux horaire moyon des six »renfiora

mois do l'aimée après lo Lor juillet ot dos six derniers

mois de l’armée, après le ler janvier, dans l-s cas suivants:

a) Loraqu'll est ddrargé dang son tmavall régulior peur of-

foctuer un autre travall, pour préparer des nouveaux patrons

a

ou des échantiilonse
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